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le 17 janvier 2019

Acte X : les manifestations prévues le 19 janvier doivent être déclarées

Des  violences  ont  été  commises  samedi  dernier  à  Strasbourg  à  l’occasion  d’un
rassemblement  non  déclaré,  à  l’appel  notamment  de  membres  du  mouvement  dit  des
« gilets jaunes ».

De nouveaux appels à manifester le 19 janvier circulent sur les réseaux sociaux.  Or,
aucun rassemblement n’a pour l’heure été déclaré ofciellement.

Jean-Luc Marx, préfet de la région Grand Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est,
préfet du Bas-Rhin, rappelle que le droit de manifester, droit fondamental protégé par la loi,
doit s’exercer dans un cadre légal, permettant de garantir la sécurité des personnes et des
biens.

Il demande donc aux auteurs des appels à manifester de prendre contact sans délai avec
la Préfecture afn d’identifer le lieu ou l’itinéraire permettant d’organiser et d’encadrer les
rassemblements.

Jean-Luc Marx rappelle également que la participation à une manifestation publique est un
droit fondamental, mais n’exonère pas les participants de leurs responsabilités civiles en
cas de dommages causés, voire pénales dans le cas, par exemple, de la mise en danger de la
vie d’autrui.

Les forces de l’ordre seront pleinement mobilisées samedi pour assurer la protection
des manifestants et du public en général.
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